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PROSET DE LOI. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à Yènlr, Salut. 

Sur la proposition de Notr(Ministre 
des Affaires économiques et de Notre 
Premier Minlstre, i\linistrc des Finances, 
et de l'avis de Notre Conseil des Minis 
tres, 

Nous AVO~S ARRÊTi; ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom, aux Cham 
bres législatives, par Notre Premier Mi 
nistre, Ministre des Finances, 

ARTICLE UNIQUE. 

\VETSONTWERP. 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordlgen en teekemenden, Heli. 

Op de voordracht van Onzen :Minister 
van OEconomische Zaken en van Onzen 
Eersten Minister, Minister van Finan 
ciën, en volgens advies van Onzen Minis 
terraad, 

w» nEBB&N DESLO'l'EN EN Wu BESLUITEN: 
. f 

Het volgend wetsontwerp · zal in 
Onzen naam door Onzen Eersten Minis 
ter, Minister van Financiën aan de Wet 
gevende Kamers ter overweging worden 
aangeboden : 

EENIG ARTIKEi,. 

Le budget du Ministère des Affaires De Begrooting van het l\Iinisterie van 
économiques pour l'exercice 1922 est Oeconomische Zaken, voor het dienst- 
fixé : . jaar 1922, is vastgesteld : · 

1° Pour les dépenses ordinaires, à la 1° Voor de gewone uitgaven, op <le 
somme de trois millions cinq cent qua- som van drie millioen vijf honderd 
rante mille quatre cent soixante francs veertig duizend vier honderd zestig frank 

. fr. 3,040,460 . . fr. 3,540,460 
2° Pour les dépenses 

exceptionnelles, à la 
somme de trois millions 
cent nonante-huit. mille 
quatre cent vingt francs. 

. . . fr. 

2° Voor de uitzonder 
lijke uitgaven, op de som 
van drie millioen hon 
derd acht en negentien 

·1 duizend vier honderd 
3,i.98,420 twintig frank. . fr. 3,i.98,420 

Soit ensemble à la 
somme de six millions 
septcent trente-huit mille 
huit cent quatre-vingts 
francs • . . . . fr. 

Te zamen op de som 
van zes millioen zeven 
honderd acht en dertig 
duizend acht honderd 

6,738,8801 tachtig frank. . fr. 6,738,880 
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conformément au tableau ci-annexé. overeenkomstig ·de hierbij gevoegde 
tabel. 

Donné à Bruxelles, le 7 janvied922. j Gegeven te Brussel, ten 7m Januari 
!922. 

ALBERT. 

PAR LE Roi : VAN 's KoNINGS ,VEGE'°: 

Le Ministre des Affaires Economiques, De Jlinisfer van Œconomisclie Zakeni 

A. VAN DE VYVERE. 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

De Eerste Mini1ter, 
Minister van Fina:nciën, 

G. THEUNIS. 

. 

2 
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BUDGET DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOl\llQUES 
POUR L'EXERCICE 19:22. 

I!::!!!!! •••..• =-...-- 

DÉSIGNATION 

DES" SERVICES ET DE L'OilfäT OES DÉPENSES, 

-- __ J-_ . r 
Montant 

des crédits 
par 

article. 
- 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

---· . 
PREIIIIÈRE SECTIO~. - DÈPEl'WSf:S Ollltll'WAIRES. 

CHAPITIŒ PRE~Irnn. 

ADMIJUSTRA flÓN CE!frRALB. 

i \ a) Traitement du Ministre . • . rr. 

/ b) Frais de représentation 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

H 

12 

13 

Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de service. Frais _résul 
tant du Comité supérieur de contrôle. Honoraires d'avocats el d'avoués. - Etudes 
et missions. Rémunération des membres du Comité juridique permanent . 

Indemnités pour travatii extraordinaires. 

Frais de route, de séjour el de déplacement du Ministre, des fonctionnaires, employés 
et gens de service. - Frais de route et de séjour des membres du Comité juridique 

Matériel • . 

Bibliothèque • 

Subsides à la Conférence parlementaire internationale du Commerce 

CUAPITI\E ll. 

ll'IDVSTIIIE. 

8 1 Encouragements pour des ouvrages utiles. - Achat el reliure de lines el de documents. 
- Frais d'impression et de publication. - - Commissions, congrès, études. - 
Expositions intéressant le Ministère des Affaires économiques - Subsides et dépenses 
diverses . 

9 1 Service spécial de la propriété induslriélle : brevets, marques de fabrique et de 
commerce, dessins et modèles industriels (y compris une summe de 1ï,OVO francs 
en charge temporaire) • • 

10 1 Inspection de l'industrie. - Traitements d'activité et de disponibilité du personnel . 

Frais de route et de séjour. - Commission des tissus . 

Inspection de l'industrie. - Matériel 

Conseil supérieur du commerce et de l'industrie • • 

as.œe » l 
9,000 » J 

44,000 » 

1,820,000 » 

20,000 » 

11(000 » 

153,500 » 

71:i,000 » 

5,000 » 

399,250 '' 

116,000 » 

142,5-1.0 » 

61,000 » 

83.000 » 

'.!3,500 )) 



BEGR. VAN: -H-ET MINISTERIE VAN OECONO\J ISCt-il{fZA'i:ÉJ& 
VOOR HET DIENSTJAAR 192~. . .··~· .... ·. ·- ..••..•.••••••• _.- .. ·.· .. '.t:.C.~ 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

f.Aft DE DIENSTEN EN VAN U~T VOORWl!RI' DER UITGAVEi't. 

2,132500 » 

82;;,260 " 

EERSTE SEC:TIE, - Qt:WONE IJITG&."EN. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

HOOfDIEIIEBR, 
1v 

4) Jaarwedde no den Minister. 

b) Kosten van vertoon 

Jaarwedden en ,·erF,oedingen van de ambtenaren, beambten en diemtlieiiïi~.\'ht~~~teó 1:} 2 
van het llooger Komiteit van toezicht. llonoraria van advokaten eh plèithêzorgèrs ...L 
Studiën en zendlngen. Bezoldiging van lie leden van het Rechtskundig Komiieit, i 

1 
; 

Vergoedingen voor buitengewone werken. • • . • • • • • • . • • • ~ 
:l 

Beis-, verblijf• en verplaaisingkosten van den Mfoi'sfor, vao de ambtenaren, beambten e~ 
diensthedeu. - Reis- en verblijfkosten van de leden van het Rechukundig Komiteitf 

':,,,,,,; : i::J. 
! 

Materieel 

Bibliotheek 

Toelagen aan de Internationale Parlementaire Handelseonfereatie • , ";::.',·-::·'·' j 

1 
i 

l'fllVEIIRIID. ·j 
l 

Aanmoedigingen voor nuuige werken. - Aankoop en inbinding van boeken en slukkenl 
Druk- en uitgavekcsten. - Commissiën; congressen, studiën. - Tentoonstellinge+ 
die belang opleveren voor hel Ministerie van Œconomische Zaken. - Toelagen 
en verschillende uitgaven. 1 

' 1 
J 
i 

Bijzondere dienst voor den nijverheidseigenclom: breretteu, handels- eo fabrieksmer+ 
ken, njjverheidsteekeningeu en dito modellen (i11begrepe11 eene som van 1710()0 front 
at, tijdelijke last). _ .. : , .. , \ I M 

" • J L!. 

i 
Nijverbeidsopiichl - Jaarwedden van het personeel in werkelijken dienst of in beschik~ 

baarheid. 1 
' 

HOOFDSTUK ll. 

Reis- c11 Ierblijfkosten, - Commissie van de weefsels 

Nij,erheidsopricbt. - Materieel . 

lloogere handels- en oljvorheidsr;1aJ , , . • 

·,·;:·· 

,••.·:: 

3 

6 

î ';;f: 7 

8 

9 

10 

\f~H 

IU 

1 f3 
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BUDGET _DU .MINISTÈRE DES AFFAIRES €CONOMIQUES (suîte). 

DÉSIGNATION 

DB8 SERVICES &T DE L'OBJBT DES DÉPENSES. 

Monlánt 
des crédits 

par 
·· article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

i5 

1.6 

i7 

-i8 

9 

. ~o 

2t 

CHAPITRE Ill. 

POIDS ET ■F.SURES, 

Traitements d'activité et de disponibilité du personnel. - Salaires. - Indemnités 

Frais de tournées. - Prais d'inspection et d'intérim. - Missions à l'étranger . . . ~ . . . . ' . ' . 

Prai(d~ bureau ; • • • • . . 

M~tériel - Commission consultative et Bureau international des poids et mesures. - 
Cemmissioc consultative d'électricité . . • . . . . • . . • . . • • 

CUAPITRE IV. 

l'F,N810NS, - SECOURS. - DÉP.ENS6S UIPRÉVUES. 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires, employés et gens de service. 
(Crédit non limitatif) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 

Secours à accorder à défaut de pension ou en cas de pension minime. Secours pour 
frais de rlernière maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés et gens de 
service en activité de service ou en retraite el dont la famille se trouve dan• une 
1ituation malheureuse . . • • . • • • • • • . • 

Dépenses imprévue, non libellées au Budget. 

TOTAL DEI 11iPEUH OIIDINA.lll!I • • • ft. 

DEIJXIÈME 8ECTIO.N. 

D~PE~SES EXCEPTIOl'Wt,iEl,LE8. 

CHAPITRE V.· 

374,~00 » 

H5,300 >> 

Hi,500 » 

31,700 » 

l 

Publication d'une liste des industriels belges exportateurs, ayant pour but de· fa,oriscr 
le commerce belge à l'étranger . . • • . . . . . 

l 

6,000 , ! 
10,000 ' 1 
30,000 » . 

. . 1 

_19,öOO » 

Office f,elge de vérification et de compensation; 

Traitements el indemnités des· fonctionnaires, employés et gen, de ~ervicè. Conseil de 
direction. . . . . . • 

(Les fonctions d'agents ou d'agents-adlolnrs désignés par le Gouvernement 
belge · pour le· représenter devaut "les tribunaux arbitraux mixtes n'entraînent 
aucune iucompatlhllité avec les fonctions de l'ordre Judiciaire; l'iudemnllé 
allouée est cumulée, le cas échéant, avec le traitement.) 

1,143,920 -. 
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BEGR. VAN HET ~IINISTEIUE VAN OECONOlllSCHE ZAKEN (verr,~lg.) 

1 
Total 
par 

chapitre. 

- 
Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

UN DE DIENSTEN HN VAN HET VOOR\VERI' DER UITOAV!m, 

536,700 )) 1 

46,000 " 

HOOFDSTUK UI. 

■ATEl'I EN GEWICIITBN, 

. . 
Jaarwedden n11 het perseneel in werkelijken die11s1 of inbeschikhaarheid. - Loenen. - 

Vergoedingen. · 

Reiskosten . - Kosten va11 opzicht en tij,fclijke ,er,anging. - Zendin&en buiten 
hel Rijk. 

Bureelkosten • . . . . . . . • • . . . , . . • • • • • • • 

Materieel. - Cornrnlssie roer ail vies en Internationaal Bureel ,an maten en r,ewicbten. - 
Commissie voor advies van electricitcit. 

HOOFDSTUK IV. 

PENSIOBNIIN. - HULPGELDEN. - Ol'IVOORZIElfll OITGAVIIN, 

{5.· 

( 
Eerste termijn der pensioenen te rcrleenen aan ambtenaren, beambten en dienstlieden, 

( 011bepaald crediet) 

Hulpgeld te verlcencn bij gebrek aan pensioen of in r,eval van gering pensioen. Hulp- 1 19 
gelrl voor kosten un laatste ziekte en begrafeniskoslco van overleden ambtenaren, 
beambten en dienstlieden, in dienst of op rustgeld, wier familie in een oogel11kkigen 
toestand verkeert. 

3,540,460 » 

Onvoorziene uitr,avco niet vermeld in lie Ucgroolini; 

ToT,UL DER UWO~E UITG.t.VU. 

TWEEDE SECTIE. 

IJITZD!IDERLI.IKE IJITG.,1. 'l'El'W. 

HOOFDSTUK V. 

Publicatie van cene lijst der 13el~ische nijveraarserportateurs, ter bevordering van den 
Belgischen handel in het buitenland. 

Belgische dienst va,i verificatie en compensatie. 

18 

20 

2i 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, heamten en dienstlieden. Bestuur• 1 2~ 
raad . . • 

(liet ambt van agenten en toegevoegde agenten aangeduid door de Belgische 
Regeering om haar te vertrgenwoordigen voor tic gemengde scbeidsi;erecbl.s· 
boven îs niet onvereenlgbaar met de ambten van de rechterlijke orde; de toege 
kende vergoeding wordt, des voorkomend, samen genoten met de wedde.) 
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DÉSIGNATION 

., .. ·,' bÈS $ERVICÈS ET IJK L'OllfäT IIES DÉPENSES. 

23 

24 1 l{rais de route, de séjour ('t de déplacement des fonctionnaires, employés et gens de 
; service et des agents du Gouvernement . . . • • • • • . . • . • • 

;. :1 ·-- ;•:;['.'• ·: 1 

26 ,} 

Ihdemnttés pour travaux extraordlnalres 

Matériel. 
: :':1;·,;., ·'.1;., .•. 

f 
trlti!rê~ stmple de !i. 0/~ par an sur les paiements effectués amictpatirement par l'Office 

\ de vfrification et de compensation Allfmaml. (Crédit nou /imitatif, • . • • • 
i - - . f; '": ·. ; ~: ,., : ! 

i 

Ton 1. du Budget du Ministère des Affaires Rconomic1ues. . • . fr 

~-----•···-- 

Montant 
des crédits 

_par 
article. 
- 

Bc;Jrag 
· der kredieten 

per 
artikel. 

1 1- 
i5,000 » 

{ 
36,000 )) 

234,000 » 

1,750,000 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 7 janvier 1922. 

ALBERT. 
'c:: \ :/,','.i ·· , ·/PÄ'n · LE Rot 

Le JJÙ1iW/e;iies. Áffaù·es Économiques, 
"· : A. YA~ DE VYVERE. "4..'. 1 • • • 9 • • ~ t ~ ~ 

Le Premier ilfinist-re, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 
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BEGR. VAN HET .1UJNISTERIE VAN ŒCONOMISCHE ZAKEN (vBRvow). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

UN DE DIENSTEN e Ulll BET VOOIIWIB.P DEIi orranu. 

3,198,420 » 

6,7381880 )) 

Vergoedii1gen voor bulteugewone werken 

Reis- verblijf. eo rerplaaistngskcsten der ambtenaren, beambten c11 dienstlieden en 1 24 
der agenten der Rei;eering. 

Materieel. 

Eenvoudige Interest "<an 5 "/o .'s jaars op de door den Dultscbeo ~freke11lngsdi1in1t op 1 !6 
voorhand gedane betalingen, (Onbepaald crediû.) 

ToruL der Becrooting ,an heL Ministerie van Œconomische Zaken. 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 7 Januari f 922. 

ALBERT. 
V AN 's KONINGS WEGE : 

De Minister van Œconomische Zaken, 
A. VAN DE VYVERE. 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 

3 
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DÉVELOPPEMENTS 
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BUDGET DB L'EXERCICE f 9H. 

1m■l!ao luTTtu 
••• 

dé,elop- 
artlek1. 1 pemeDb, 

D.ÉSlGl'tATIOll DES DÈP&IS.ffi E1' SERVICES. 

~ 
1 

a. 

b . 

.,1 

2 

a. 

b. 

c. 
d. 

PBE•IÈBE 8BCl'10l'I. - DÉPEll8E8 OBDll'l.&IBE8. 

CHAPITRE Jtr, 

lD■ll'IISTll.lTIOR C&RTalU, 

Traitement du &linistre 

Frais de représentation 

. fr. 311,000 • l 
9,000 , ~ 

Traitements el indemnités des fonctionnaires, employés et gens de service. Études el missions : 

NONBRE 
d'11enl.l. 

MONTANT 
de la 

dépense, 

Per,onnel dtfini!if. 
Secrétaire général . 
Directeurs généraux 
Direeteurs • 

. 1 Sous-directeurs. 
, .. 'Chefs de tiureâu . 

Sous-chefs de bureau 
Commis rédacteurs, • 
Commis de Ire classe • 
Commis. . 
Commis d'ordre. 
Arcl!IYistc . • •..• 
Sténo-dactyjographes • 
Huissiers-surveillanrs 
Huissiers. 
Messagers 
Garçons de bureau. 
Neuoyeuse • 

. , 

Per,om1el temporaire. 

., ._, 

TOUL 

i 
2 
7 

. 8 • 
'·i iO •··u 

9 

' !{ 
4 
1 

10 
2 

22 . . ~ 
1 

Directeur général • ' t . . 
Secrétaire ... ' ' i 
Sous-cher de bureau . i 
Kmployés . 35 
Sténo-dactylographes } i9 Dactylographes . 
Huissiers. . . . 

t Messagers • . . . . i6 
Garçons de bureau. 
Concierge . . i 
Netloyeuses. . . . H 
Chauffeur . . . 1 
Lingère. . i -- 

Toru. 87 

1 
23,600 )) 
43 000 » 
H f,!00 » 
98000 » 
iOO;:SOO '? 
204,:SOO » 
62,:SOO » 
U,000 » 

-133,200 )) \ i,005,050 , 1 
i8400 ))\' 
58(){) )l 

57 600 )) 
f3,7(){) Il 

H5,650 » 

i,400 » 

1 
21.000 » \ 
i:S,000 » . 
8,000 » 

HIS,900 » 
94,250 » 

60.500 n 

i,400 » 
i7,i60 » 
5,f00 » 
i,m)) 

Indemnités du personnel du cabinet du l'tlinislre . 

58j,IHO " 

17,6ti0 • 

Augmentations de traitements, nomination de nouveaux agents, indemnités et 
secours . • • • • • . • • • . • . • . • . t ilS,000 • 

A ll&fOlTII, • fr, 



(_ H> ) 

DtVELOPPEM~NtS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

.. .. ,. 

CRÉDlTS CRÉDITS DIFFÉRENCES 
demapdt!!, 1110•~· 

06swr,atioru. ·- 
POtla L'KX&&CICI POUá L'Îli1aêîc1 

1 rni,. -i92L .t.N•1n.lr1olla 1 ••••11n1e>á, 

1 
.. 

44-,000 )) 44,000 )) )) )) 

1,820,000 » 1,221,700 )) 1>98,300 )) )) 

- 
i,&>4,000 » 1,265,700 )) ~98,300 )) ,, 

s 

e 
u 

e 
n 
t 
s 
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BUDGRT DE L'EXERCICE 1912. 

~- 

NUMÉRO f LITTERA 

des 
dei 

dévelop- 
articles, , pements.] 

DÉSIGNA.TiON DÉS D"ÈPE11SES ET SERVICES. 

---· = 

e 

(. 

g. 

h. 

l. 

j. 

5 

/4, 

)) 

)) 

a. 

b. 

c. 

~ ) d. 

e. 

(. 

g. 

1 l " (i 
b. 

7 

Frais résultant du Comité supérieur de contrôle 

Honoraires d'avocats et d'avoués • • . 

Éludes et missions à confier à des personnes' étrangères eu Départemënt . 

Indemnités familiale et de résidence aux fonctionnaires, employés, gens de 
service et agents salariés . . • . . . . • • • • • • • • • . · • 

Rémunération des membres du Comité juridique permanent . 

Imprévus. 

Indemnités pour travaux extraordinaires . 

Frais de route, de séjour et de déplacement du Ministre, des fonctionnaires, employés et 
gens de service. Frais de route et de séjour des membres du Comité juridique. , • . 

l\loléi'iel : 

Fournitures de bureau, d'impressions et de papier. 

. fr. 

. r, 1 
t~IS,000 • 

5,000 JI 

5,000 » 

rni;'.!o5' • 
· 16,000 • 

6,?i85 • 

• (r. 30,000 » i 

Achat et entretien de mobilier . . . • • . • • • • • • i0,000 • 

Entretien, chauffage, éclairage, etc., de l'hôtel du .Ministre et des immeubles 
dépendant du Ministère . • . • • . • 70,~00 • 

Nettoyeuses et hommes de peine employés irrégulièrement • 

i\lTranèhisscmènt de ln correspondance, télégrammes, abonnement au téléphone, 
transports cl autres menus frais • • i0,000 • 

Entretien et réparation de l'automobile ilu Ministre • • . • 22,000 • 

Imprévus. . 

Bibliothèque : 

Bulletin de documentation économique . . • . . . • . fr. 

Achat de livres, abonnements aux journaux, revues techniques et publications, 
Traductions qui, il litre cxecpuonncl, sont confiées à des étrangers au . 
Département. • • • • . • . • • . • • ·, • • 

2,000 • ~ 
1 

9,000 » 

1 
40,000 • i 
3!S,000 , 

Subside à la Conférence parlementaire internationale du Commerce • • . • • • 

TOTAL Dtl CB!PITRII Jn. . . fr. 



( H> ) (lJiin. des Ag. Économiques;) 

DÉVELOPPEMENTS. DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS ! C11.ÉDlTS 

d •• ■Jld4, ! allou,, 

nv• J..'uaacsc.1· rooa r.!11saç,ca 

i~2. 1 . {~f. 

~ ' :.------=::-----..;:-----------------------"."'."'~-~-- 
t,86.i,ooo »I -1,~65,700 »I 598,300 » 

20,000 » 

15,000 » 

153,500 >)I 150,000 )l 

7:S,000 » 

5,000 » 

)) 

30,000 » 

80,000 » 

!S,000 » 

OJFFÉRENCE.5. 

lUQ:a.ftTA.l'lQl'I •. 1 Dl■l!UJTlOII. 

Observatiüns. 

20,000 » 

)) 

3,500. Il 

)) 

)) 

li 

)) 

15 000 >> 1 A11T. 4. - Diminution résultant du transfert à l'article 2 de la 
somme de 10,000 francs destinée à payer la rémunéruüon des 
membres du Comité juridique permanent. 

D'autre part, il y a une augmentation de 1,000 francs destinée 
il faire face 'aux dépenses occasionnées par les déplacements des 
nouveaux fonctionnaires. 

)) 

5,000 )) 

)) 

2,f32,MO »I f,1î30,700 »I 62i,800 » 20,000 » 

AUGMENTATION, , fr, 601,800 )} 

ART. 5 (nouveau). - Ce crédit est nécessaire pour parer à toute 
éventualité. 

A11T. tl. - Augmentation résultant : 
1° De l'accroissement du nombre d'appareils téléphoniques en 

usage, vu l'éparpillement des locaux; 
2° Du relèvement du tarif postal avec l'étranger. 

;- . 

An'I' .. 6 - Crédit suffisant pour foire face aux besoins c11 Hl22 



[N• 24 -- XIV] .. ( t6 ) 

BUOGE'f' OE L'EXERCICE f92j. 

••• •• 
articl•. 1 ,.-11. 

D'ÉSIGNA.TIOll DÈS D:ÉPÉNSES ET SERVICES. 

a. 

b. 

8 \ 

1 . 
1 d. 
! 

1 
a. 

b. 

9 ) ,. 

cl. 
1 
1 
! 

c. 

CHAPITRE JI. 

INl>llSTIII, 

Encouragements pour des ouvrages utiles traitant de questions de technologie, de droit, d'éco 
nomie industrielle, etc. - Achat et reliure de livres et de documents spécialement destinés 
au~ éludes de l'administration de l'Industrte. - Frais d'impression et de pubJicatfon. - 
Dépenses diverses . . . . • , . • . . . . . . . • . . . fr. -6,750 • 

Commissions, congrès, études dans l'intérêt de l'industrie et du commerce. - 
Expositions intéressant Ic Ministère des Affaires Eeonomiqucs. Foires d'échan 
tillons. Subsides et dépenses diverses . . . . • . . • • . • . . 

Subside au Comité électrotechnique belge pour son affiliation à la Commission 
électrotechnique internationale • . . . • • . . . . . • • . • 

Subside· à la Société chimique de Belgique pour son affiliation à l'Association 
interalliée des sociétés chimiques. . • . . • . . . . . . • . . 

ficcueil oOieiel des brevets d'iuvcntien ; frais d'impression et de publication. • 

llreueil officiel des mnrques de fabrique et de commerce; frais d'impression _et 
de publication (y compris une sommé de 17,000 francs e11 charge temporairt). 

Bureau international pour la protection de la propriété industrielle; part contri- · 
butive de la Belgique. • . . . • • • . • • • . • • . • . . 

Impressions diverses, calligraphie des brevets et autres dépenses relatives à la 
propriété industrielle. . . . . . • • . . . . 

Inspection de l'industrie. - Trnitemcnts d'activité et de disponibilité du personnel : 

390,000 • 

2;1!00 • 

~.ooo • 
1~,000 

1 
• 

50,000 , 

~- 
~.ooo , 

9,000 , 

INOMBREI 
MOl'iTANT 

1 
GRADES. des TOTAL. d'agenlt. dépenses. l' 

a. 1 Personnel définitif. 1 
Directeur géat!ral. . . . . . . 1 21,--l50 

( 
1 aspecteurs principaux • . . 2 110,000 

HH,3~0 
1 

1 ospecleurt . . . • 48,000 lt 

ro I 1 Scus-directeur . . . . . . t 12.000 
Huissiers • . . . . . . . 2 9,900 li 

TOTAL, . 10 t b. 1 Personnel temporaire. 
Sténo-dactylegrapbes • . . 2 9,600 ! U,160 • Net101eu1e. . • • • . . . . . t 1,1160 

Tor.u.. ii .1 
Indemnités familiale et de résidence . . . .. . . . iO,ó(;ó • · 

. . :. '·· 1 



( 17 ) (Mi,i. ths Aff. Écor,omiques.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

cleM:andU 

CR(OITS 

•llov•• 

~01:a L
1
&XlllCIC■1rooa L'■1r:ac1cs 

f 1922. 1 f92L 
1 

DIFli'ÉRENCE.S. 

.&1Jo••n1.T10t1- 1 •1•1•11.,.10•. 
1 

Ob,ermtwns. 

399,250 » 401,250 » 

·H6,000 " 1 H.2,000 >) 

{42,510 » 1 164,000 » 

657,'7(i0 " 1 ûi7/l/i0 . » 

>) 

4,000 )) 

)) 

4,000 » 

2,000 » 

)) 

AIIT. 8. ~ Lilt. b. - Le subside à l11. Foire commerciale de 
Bruxelles en t9:t2· est compris dans ce poste. 

Lill. d: - Le subside de ¾921 était afférent nux années f919 
et t 920. Le crédit demandé ne comprend plus que le subside 
d'une année, d'où une diminution de 2,000 francs. 

ART. 9. - La charge temporaire est portée de f 5,000 a 
17,000 francs; elle est destinée ii l'impression en i922 du recueil 
des marques déposées en Hl2-f. 

~1,490 » 1 Aar. iO. - La diminution S(' justifie comme suit: 
4° Une somme de 50,000 francs pour frais deroute et de séjour 

des fonctionnaires rie l'Inspection de l'industrie et pour les dépenses 
de la Commission des tissus est transférée à l'article -1 t; 

2° Une augmentation de 28,510 francs est nécessitée par le 
relèvement des barèmes au i" janvier J92 I cl _pour lequel aucur 
créditn'a figuré au -Budget <le cet exercice. 

--··---!----- 
23,490 " 



[Ne .24 - XIV] ( i8 ) 

·BUf)GET DE L'EXERCICE ~922. 

l'IU•t1tlll LITTERA 

de• 
des 

dévelop- 

articles. 1 pements. 

JIESIGl\ATIOil DES DEl'EIISES ET SERYICES. 

11 a. 
b. 

) a -12 b. 
C. 

1 
1 a. i5 . -b. 

REPORT. 

Frais de route et de séjour des fonctionnaires • . • . • . • . fr. 
Jetons <le présence, frais de route el de séjour des membres de Ja Commission 

des tissus 

. lr-1 

Inspection de l'industrie. - Matériel : 
Fournitures pour laboratoires et dépenses diverses. 
Frais <l'impression, de dessins, de reliures, etc. 
Publications de monographies. 

. fr. 

Conseil supérieur du commerce et de I'industrîe. Traitements des secrétaires. fr. 
Frais divers. . • 

4-2,000 • I 
19,000 » ~ 

1 20,000 • · 
-18,000 • ( 
4:S,000 » 

1 
3,:SOO • / 
'l0,000 • \ 

TOTAL DU CHAPITRE Il. - . fr. 

CHAPITRE Ill. 

POIDS sr ■l!SUllES. 

Traitements d'activité et de disponibilité du personnel. - Salaires. - Indemnités : 

INO~IBREI uosr A xr 
GRADES. Lies 1 TOTAL. d'agents. dépenses. 

1 

1 1 
a. 

1 
Poids et mesures. 

Inspecteur général . t 19,000 1 
Ingénieur principal . t l '!,()(10 i 
Vérificateurs . 16 163,900 

t Vérificateurs adjoints 6 38,700 
1 1 VériliNteurs à l'essai ... S! 12,900 u ' ' Chef de bureau . 1 8,500 

j 
296,800 • Mcssager-lcullcr . t 4,000 

Mécanicien 1 5,200 
Nettoyeuse . . . 1 2,000 
Prévision pour nominatiou de vérificateurs » '.t!S,000 
AugmentaL,ons réglera, maires » 5,000 

TOTAL. 30 
1 

b. Indemnités d'intérim, secours pour situations exceptionnelles . . s.oco • 
C. Salaires des ouvriers rajusteurs . . . . &6,001) • 
d. Indemnités familiale et de résidence. . . . . . 26,400 • 

1 1 

l a. Frais de tournées des fonctionnaires, des vérificateurs et de leurs ouvriers . 103,000 

: j HS b. Frais d'inspection et d'intérim . . . . 0.000 
c. Missions et frais de déplacement à l'étranger . . . . 3,500 

16 ) Frais de bureau . . . 
A IEPOJlTEl . . • fr. 



( rn ) tiJJin. des Af{ Économiquei:j 

DÉVELOPPE~IENTS. ~ ngPENSES :OHDINAIRES. 

- 

1 
CR€DITS CRÉUITS DIFFtRENCES. 
dicm•od~s alloui!, 

C Observations. 
J>Olill t.•ISXJll.CIC& ,oca. L' 1111:ac1c, 

4UG■l"TUl(I". i 1922. Ol■lfUITJUll. 
... 

1 
19:H. 

' 657,760 » 677,250 )) 4,000 )) 23,490 » 
' 

61,000 _ » )) 61.000 )) )) AnT. fi (nouveau). -- Cet article provient: 
· I• Du transfert de l'article iO d'une somme de 54,000 fram 

1 prévue en ¼021 pour frais de route et de séjour des Ionetlonnaire 
; .. de l'Inspection etc l'industrie, augmentée de 8,000 francs par 5ui· 

tie l'accroissement du nombre de voyages nécessités pur des demand: 
de renseignements et d'enquêtes émanant d'autres départements. 

: 83,000 )) 83,000 )) )) )) 'i0 Du transfert de· l'artlcle IO d'une somme de 16,000. Iran: 
prévue en 192 l polir la Commission des tissus, cl augmentée < 
5,000 francs por suite de la nomination d'un nouveau membre. 

23,500 )) 23,500 )) )) )) 

t • } :, ;1~ .. 

825,260 )) 783,750 )) 65,000 )) 23,490 )) 

- 
AUGMENTATION. . fr. 4t,5f0 » 

., .. 

• 1 

1 

> 

374,200 ~ AnT. 14 à 16. - Subdivision de l'article i2 du budget de !92 
L'augmentation est nécessitée par Ic relèvement des barèmes d 

traitements. 

' 
481,000 )) 24,0!)0 )) )) 

H.5,300 }) )) 

Hi.WO )) l) 

505,000 )) 48i,000 » 24,000 )) )) 

s 
s 
e 
s 

s 
e 

es 



[N 24 - XIV] . ( 20 ) 

BUDGE'I' OE L'EXERCICE i9~2 . 

11 ll■tRO LlTrERA 

de, 
de, 

dinlop- 
articles. pemeots. 

DESIG11ATION DES DÉPEIISES ET SERVUIES. 

i8 

19 

20 

• 

21 

a. 

b. 

c. 

d. 
e. 

,, 

• 

li 

» 

REPORT. 

Frais d'acquisition et d'entretien <les appareils scientifiques nécessaires au 
service technique des poids et mesures et de l'étalonnage électrique. 
Bibliothèque . . . . • • . . . • • • . . . . . . . • fr. 

~fatéricl et fournitures diverses pour le service de la vérification des poids et 
mesures . . • • . • • . • • . . . • • • • • • 

Frais de Ja Commission consultative des poids et mesures et de la Commission 
consultative d'électricité . . . . . • . . • . . . . . . • • 

Frais du Bureau international des poids et mesures. 
Impressions et dépenses diverses. • 

TOTAi. DU CH!PITI\E III. . . . fr. 

CHAPITRE IV. 

l'BNSIONS, - SECOURS, - DÉPF.NSl!S IIIIPRtVOES, 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires, employés et gens de service 
(crédit non limitatif). . • • • • . • • • • . • 

Secours à accorder à défaut de pension ou en cas de pension minime. Secours pour frais de 
dernière maladie et de funérailles de fonctionnaires, employés et gens de service en activité 
de service ou en retraite et dont la famille se trouve dans une situation malheureuse, . • 

Dépenses imprévues non libellées au Budget, 

. fr. 

8 700 ,. · 

H:000 • / • 

3,500. • 1 
6,tîO0 • 
2,000 • 

. ... . . .. 

TOT AL DU CHAPITIIB IV. 

DEIJXIÈUE SECTIO~. - DÉPENSE!il . IEXCEPTIONIWELLE8. 

CHAPlTRE V. 

. fr. 

. . 
Subside i1 la Société anonyme de l'Exposition universelle et internationale de Gand, en exé 

cution de la convention additionnelle approuvée par l'article 2 de 111 loi du 6 mai 1912. 
(Dixième versement) (7wur 111r!moire) • ' . • •. • . . . • • • . • 

Exposition universelle cl internationale de Gnnd en 191~. - Frais de ·ronctïonncmcnt du 
Commissariat i:1énéml du Gouvcrncrnenl. - Jury international, ~ Dépenses diverses tpour 
mémoire) . ; . . . . • • ,. ; • 

' • I Publication d'une l_i,~c des industriels belges cxportateuüs, ayant pour hut de favoriser Ic 
! commerce belge al étranger . • • . • • •. 

A llllf>Ol\'l'Eli . ; fr, . 



( 2t ) (Min. des Ag. Jteonomiques.) 

DÉVELOPPEMENTS. - PEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRRNCES. 
••.••• 4,. .. ~.,. ---.--, Ob1err,atîon1 . .ooa J..'a11ac:1c:s rooa ~••u•ctn 

{~2. t~i. lH■HUTIOft• j IH■IHTIOII, 1 

505,000 )) 1 481,000 )) 1 24,000 )) 1 " 

31,700 » 

:536,700 » 

18,000 » ·13,700 » 

499,000 » 37,700 )) 

)) 

)) --:.- 
1\UGlll!NTATION. • fr. 37,700 » 

6,000 » 6,000 )) 1 )) 1 » 

10,000 » 10,000 )) 1 )) 1 )) 

30,000 )) 30,000 )) 1 )) 1 • 
' 1 

46,000 )) 1 46,000 )J 1 )) 1 )) 

1 , 

ART. -17. - Augmentation résultant: 
{• du fait que les laboratoires du service technique fonctionneront 

d'une façon continue en i922; 
2• de l'ncq11isition de poinçons et de la réparation du matértel 

des vérificateurs; 
5° des frais de déplacement du délégué belge au Comit~ inter- 

national des poids et mesures à Paris; ' 
4° de la réimpression du Recueil des lois et règlements; sur les 

poids et mesures. 1 

ART, i7 (ancien). - La dernière annuité ayant été payée, il n'y 
n plus lieu de prévoir de crédit. 

1 750,000 )) 1 1 7:50,000 
AnT. i 8 ~ancien). - Ces organismes n'existant plus, Il n'y a pas 

)) )) " 1 lieu de prévoir un crédit. 

A 11T. 21. - Par contrat, le Département des Affaires Économiques 
)) 1 2,000 )) 1 )) 1 '2,000 I feil éditer la liste dont il s'agit par une société d'imprimerie qui 

» supporte tous les frais de cc travail et qui assure à l'Etat une quote- 

)) 1 )) 1 
part dans les bénéfices. Por contre, celui-ci garantit à la société 

1.9,800 19,500 )) 1 )) 1 soumissionnaire de supporter la perte éventuelle, mals peu probable, 
qui pourrait résulter de la mévente de celle publication. 

1.9,500 )) 1 771,500 » 1 1 752,000 
Le crédit qui o été alloué pour le même objet au budget de 

)) » 1 l'exercice t 92 l ne sera pas utilisé. 
6 



[N° -24 - XtV] ( 22 ) 

BUDGF.-t DE UEX-ERt:ICE f92t. ·. 
~ -·~ ...:C' 

l'IUllt!IO ILITTBRA 

d., r d,. 
Jévelop• 

artides. pements, 

DÉS1Gl1A'HOII DES DEPEllSES ET SER VICES. 

22 

24 

25 

26 

D 

REPORT. 

Office belge de 1,•érificalion tt de compe111alion. 

• • fr. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de service. Conseil de 
direction . . . . .• . . . . . • . • . 

(Les fonctions d'agents 011 ,!'agents adjoints désignés par Ic Gouvernement belge pour Ic 
représenter devant des tribunaux arbitraux mixtes n'cntralncnt nucune incompatibilité 
nvec les fonctions de l'ordre judieinire ; l'indemnité allouée est cumulée, Ic cos échéant, 
avec le traiterncnt.) · 

Indemnités pour travaux extraordinaires . 

Frais de roule, de séjour et de déplacement des fonctionnaires, employés et gens de service et 
des nge11ts du Gouvernement . 

Matériel . 

Intérêt simple de 5 •/• par an sur les paiements effectués anticipativcmcnt par l'Officë de vérifi 
cation cL de compensation ullernnnd. (Crédit 11011 limitatif.) • . . • . • . . . • . 

TOTAL DU CBAPITRB V. ·. . . fr. 



( 23 ) (IJ'lin. des Aff. Eco,wmiques). 

DÉVELOPPEMENTS. -· DÉPENSES ORDINAIRES. 

. -:.,,·/ ., ....... . . . . .. 

CJ\É~ITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
deru,1ulé1 allou~, 

Observations. 
POU a 1,,' .IEXlaCJCS ,011&. L1s1is.c1ca 

1922 i92i. .4.UG■IN"t.&TlON. DUllllU'JIOPI, 

19,500 )) 771,500 )) )) 752,000 )) 

' 
•. 

1,-143,920 )) )) 1,143,920 )) )) ART. 22 à 25 (nouveaux). - Ces dépenses sont faites en ver 
du § Hi de l'annexe à la section 111 de la partie X du Traité 1 

\' ersailles, et, par leur nature, appartiennent à Jo section tl 
dépenses exceptionnelles. 

Pour la justification du montant des crédits, voir note-annexe. 

15,000 )) )) 15,000 )) )) 

·' 
36,000 )) )) 36,000 )) )) 

23-i,000 )) )) 234,000 )) )) 

1,750,000 )) )) 1,W0O00 » )) AnT. 26 (nouveau). - I.e paiement de cel intérêt découle de 
Convention intervenue Ic 4 février -!021 entre les représenrnr 
des Offices de vérifieution et de comj.cnsntien alliés et olieman 

3,-198,420 771,500 3,178,920 752,000 
Convention signée i1 titre déûnitif, à Londres, Ic !O juin 1921. 

)) )) l) )) 

- 
AUGMENTATION. . fr. 2,426,920 )) 

' 

u 
e 

es 

ln 
ts 
d, 

7 



[N°, 24 - XIV] ( :24 ) 

BUDGET ,oE VEXERCICE•j9!U. · 

NUMÉRO 

des 

chapitrea. 

DESIG1'A1'101' DES DEPEllSES ET SÈRVICES. 

1. 

IJ, 

Ill. 

IV. 

v. 

Administration centrale 

Industrie , • . 

Poids et mesures. 

Pensions. - Secours - Dépenses imprévues • 

Dépenses exceptionnelles, • • • • • . • 

ÎOTAL DBS DÉPENSES ORPINAIRES. • • fr. 

ToT.u. (Mmisrère des Affaires Économiques). • . • fr. 



( 2~j) ou« des AR. Économiques.) 

DÉVELOPPEME~TS. - - D~PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRIÏDITS DIFFERENCES. 
d.em11114U.1 allooh 

.. ----.... Obsen,aUon,. ,on r.'tuacac• POUS L' 11aarnea 

iffl. 19'll. AUIIMlllffATlOII. Dl■UIIITIOII. 

I 

.. 

2,132,500 » 1,530,700 )) 601,800 )) )) 

825,260 » 783,750 » 4UH0 >> )) 

536,700 )) 499,000 . 37,700 » )) 

Mi,000 » 46,000 )) )) )) 

3,540,460 » 2,859.,1,50 )) 681,010 )) )) 

3,198,4~0 )) 771,!S00 )) 2,426,920 » )) 

1 

6,738,880 » 3,630,91$0 )) 3,107,930 » )) 

, - 

AUGMENTATION. • fr. 3,!07,930 >) 



( 26 ) . 

Office belge de vérification et de compensation. 
' 

An'r. 22 ( nouveau}. - Traitement.'> et indemnités des fonctionnaires, employés 
et gens de service. - Conseil de direction. 

Crédit demandé : 1, U,3,920 francs. 

Ce crédit qui était inscrit, en 1921, à l'article 71 du tableau XVIII (dépenses 
recouvrables}, se décompose comme suit : 

f O Personnel de l'Office belge de vérification et de compensation : 

A .. - A BnuXEl,LES. 
a) Traitements : 

-1 délégué du Gouvernement près les tribunaux arbi- 
traux mixtes . . fr. 

1 délégué adjoint du Gouvernement près les tribunaux 
arbitraux mixtes. 

1 directeur. 
·I chef de bureau . 
1 sous-chef de bureau 
·t iel. 
2 id. 
1 employé. 
3 employés 
f employé. 
3 employés 
1 employé. 
1 id. 
5 employés . 
1 employé. 

26 employés 
6 id. 
1 employé. 
4 employés 

19 employés 
3 huissiers. 
1 garçon de bureau 
4 garçons de bureau . 

A REPORTER, 

rn,uoo _ ·10,000 
' 

(>,000 6,000 
'15,700 

,, 
J5, 700 

9,500 9,500 
·l ·1,000 H,000 
9,000 9,000 
8,000 16,000 
7,500 7,500 

. 7,000 2·1,000 
6,900 6,900 
6,100 18;300 
H,000 6,000 
5,600 5,600 
5,400 27,000 .. 
5,300 5,300 
4,800 124,800 
4,500 27,000 
4,100 4,100 
!i,000 16,000 
3,700 70,300 
3,700 ti,100 
4,400 /~,400 
3,700 14,800 

. fr. 447,300 



( 27 ) b/in. des Aff. l?ci,nomiques.) 

REl'OHT. . fr. 

3 sténo-dactylographes 
4 id. 
-J sténodactylographe 
·l dactylographe . 
5 nettoyeuses . 
b) Prévision pour augmentations de traitement 
c) Indemnité <le résidence 
d) Indemnité familiale 
e) Prévision en vue du recrutement d'employés nouveaux . 
/) Rétribution du Président et des Membres du Conseil de direction. · 

B. -: A BERLIN : 

a) Trai tements : 
·I délégué de l'Ofûce belge de vérification el de 

sation . . fr. 
·1 employé. 
'1 id. 
'1 id. 
1 sténo-dactylographe 

c. - A VIENNE. 

6,100 
,~,800 
4,tOO 
3,700 
i,560 

compen- 
·13,000 
5,400 
4,800 
3,700 
4,800 

b) Prévision pour augmentation de traitements . 
c) Indemnité spéciale de séjour à l'étranger . 
d) Prévision en vue du recrutement d'agents nouveaux pour la 

délégation de Berlin : 
Traitements. 
Indemnité spéciale de séjour à l'étranger 1- 

Prévision en vue de la nomination d'une délégation de l'Offlce belge 
de vérification et de compensation, ü Vienne : 

Traitement du délégué 
Traitement de 2 commis. 

. fr. 15,000 
{2,000 

Indemnité spéciale de séjour à l'étranger du délégué , fr. 
Id. id. de 2 commis 

35,000 
18,000 

D. - A SOPIIIA. 

Prévision en vue de la nomination d'une délégation de l'Office 
belge de vérification el de compensation, à Sophia . . fr. 

44,i,300 

18,300 
19,200 
4,too 
3,700 
7,800 

25,000 
45,520 
7,300 · 

270,000 
·16,000 

öf ,700 
2,000 

fi6,000 

30,000 
50,000 

27,000 

53,000 

20,000 

Tou1 .. . fr, 1, :143, 920 



[N° 24 - XIVJ ( i8 ) 

Ain. 23 (nouvean). - Indemnités pour travaux eetroordinaire«. 

Crédit demandé : 15,000 francs. 

Ce crédit nouveau est nécessaire pour parer à toute éventualité. 

Aivr. 24 (nouveau). - Frais de route, de séjour et de déplacement des fonction 
naires, employés, gens de· service et agents du Gouvernement. 

Crédit demandé : 36,000 francs. 

· Ce crédit était inscrit, en 192-1, à l'article 72 du tableau XVIII {dépenses 
recouvrables). 

La diminution de 50,000 francs comparativement au crédit voté pour HH·l, 
provient de ce que les dépenses pour indemnités spéciales de séjour des délé 
gations à l'étranger sont prévues à l'article 22. 

An·r. 25 (nouveau). - Matériel. 

Crédit demandé: 234,,000 francs. 

. ,un crédit de 74,500 francs était prévu, en '1921, à l'article 73 du tableau XVIII 
(dépenses recouvrables). L'augmentation de H'.>9,500 francs résulte de l'accrois 
sement des attributions. de l'Office qui s'étendent actuellement, non seulement 
à l'Allemagne, mais à l'Autriche et à la Bulgarie. 

NOTE. - Un droit de recouvrement est payé par les intéressés au profit de 
l'État, le montant en est porté au_Budget des Voies et Moyens. 


